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Ces deuxièmes Rencontres du Dé-
veloppement Économique ont permis 
d’aborder un champ d’intervention 
nouveau : communauté de com-
munes, intercommunalités et dévelop-
pement économique, développement 
des petites entreprises sur un territoire. 
Un champ d’intervention nouveau 
pour les uns et pour les autres et 

comme on l’a vu, un objet d’apprentissage mutuel. En 
effet, les communautés de communes sont en train de 
construire et de s’approprier cette compétence, comme 
l’a montré une enquête menée en 2005 par l'Institut 
Supérieur des Métiers en partenariat avec l'Assemblée 
des Communautés de France (ADCF). Celle-ci avait 
conclu aux points suivants1 : 
- Le domaine économique est un champ d'inter-

vention encore peu formalisé et structuré : dans une 
majorité des cas, il s'agit plus de gérer un héritage 
des communes (les zones d'activités) que de définir 
une ambition stratégique pour le territoire ; 

- Les ressources humaines dédiées à cette compétence 
sont faibles : 80 % des communautés de communes 
ont au plus une personne en charge de ce domaine. 
Les compétences en ingénierie sont donc peu déve-
loppées ; 

- Cette relative faiblesse en compétences n'est pas 
toujours compensée par une politique de parte-
nariats avec les diverses structures économiques 
présentes ou mobilisables sur les territoires. 
Or les enjeux sont d’importance. L’action des com-

munautés de communes va modeler le futur des 
territoires. Elles sont et seront de plus en plus au 
premier rang pour gérer des problèmes socio-écono-
miques : des reconversions, des crises souvent doulou-
reuses et difficiles. Par ailleurs, la petite entreprise est 
très dépendante de son environnement territorial de 
proximité : le territoire de la petite entreprise, c’est bien 
la communauté de communes. 
1
 La compétence économique des communautés de communes : 

des actions à diversifier en dépit de moyens limités, ISM, 2005. 

Les conditions d’efficacité des actions éconLes conditions d’efficacité des actions éconLes conditions d’efficacité des actions éconLes conditions d’efficacité des actions écono-o-o-o-
miques des communautés de communesmiques des communautés de communesmiques des communautés de communesmiques des communautés de communes 

Le bilan mitigé dressé dans le cadre de notre étude ne 
permet toutefois pas de conclure à une absence générale 
d’implication. Le niveau d’intervention des communautés 
de communes n’est pas lié à leur ancienneté. La taille du 
groupement semble un critère plus discriminant : le seuil 
critique d’intervention en matière économique se situe en 
général entre 5 000 et 10 000 habitants ; le seuil de pro-
grammation stratégique se situe aux environs de 20 000 
habitants. 

La taille n’est toutefois pas le seul facteur explicatif, et 
l’efficacité des groupements dépend également des élé-
ments suivants : 
- la personnalité et l’implication du président de l’EPCI ; 
- la compétence et la réactivité du chef de projet ; 
- la bonne connaissance des besoins issue d’un diagnostic 

initial du territoire, afin de savoir répondre à un ou plu-
sieurs besoins non satisfaits par ailleurs ; 

- la qualité de la dynamique partenariale avec les entre-
prises et les organismes économiques ; 

- une forte ténacité des acteurs compte tenu des délais, 
- l’apport de l’effet d’apprentissage pour les élus et les 

techniciens. 

Le développement local ne sLe développement local ne sLe développement local ne sLe développement local ne se e e e 
limite pas aux métropoleslimite pas aux métropoleslimite pas aux métropoleslimite pas aux métropoles 

Dans la littérature économique, la 
dimension spatiale a longtemps été 
ignorée. Est tout d’abord apparu un 
modèle macroéconomique concentré, qui 
ne s’est intéressé qu’à la croissance des 
grandes métropoles. Ce modèle reste 

limité, car il ne rend pas compte du développement des 
villes de moindre importance. 

Est venu ensuite le modèle du « développement endo-
gène », qui a expliqué « la réussite d’acteurs et 
d’entrepreneurs qui ont su mobiliser des ressources territo-
riales pour la transformer en croissance ». Exemples : les 
systèmes productifs locaux (SPL) tels que ceux développés à 
Yssingeaux, Oyonnax, Cholet, etc.  

    

Le soutien économique aux petites entreprises : 
quels leviers d’action pour les communautés de comm unes ? 
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L’Institut Supérieur des Métiers a organisé le 2 juin 2006, en partenariat avec l’Association des Communautés 
de France (ADCF), une journée de réflexion et de débat sur les moyens et pratiques d’intervention des com-
munautés de communes en direction des petites entreprises. 
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L’APPROPRIATION 
DES COMPETENCES ECONOMIQUES 

PAR LES COMMUNAUTES DE COMMUNES 

««««    Les leviers de la croissance sont plus que Les leviers de la croissance sont plus que Les leviers de la croissance sont plus que Les leviers de la croissance sont plus que 
jamais discriminantsjamais discriminantsjamais discriminantsjamais discriminants    »…»…»…»… 

Seulement, l’application de ce modèle sur un terri-
toire n’est pas évident. Il peut être contraint par un 
contexte historique et culturel fort : « on lit, dans le 
développement territorial, de l’histoire qui a plusieurs 
siècles », souligne M. Davezies. Il pèse ainsi une fatalité 
sur un grand nombre de territoires qui n’ont pas la 
capacité de s’en sortir économiquement « par le haut » 
avec un système de mobilisation locale d’acteurs qui 
permettent de maximiser la croissance, comme les SPL. 

En effet, pour les villes qui réussissent, il existe des 
facteurs « immobiles », qui sont cumulatifs et caracté-
risent les facteurs nouveaux de la croissance : 
- Immobilité de l’espace urbain : « on ne peut pas 

déplacer la ville à la campagne », 
- Immobilité historique : la richesse historique d’un 

territoire peut être un atout. 

…………    Mais la croissance n’est pas le seul Mais la croissance n’est pas le seul Mais la croissance n’est pas le seul Mais la croissance n’est pas le seul 
facteur de développfacteur de développfacteur de développfacteur de développeeeement du territoirement du territoirement du territoirement du territoire    

Si la croissance locale peut se définir par 
l’augmentation de la richesse sur un territoire, le 
développement local vise pour sa part « l’amélioration 
du bien être de la population », c’est-à-dire la réduction 
de la pauvreté et du chômage, la cohésion sociale, etc., 
sur ce territoire. 

Or la croissance du territoire – c’est-à-dire la richesse 
qu’il produit – n’est pas son seul facteur de dévelop-
pement. En effet, le développement local d’un territoire 
« n’est pas fondamentalement lié à la création de 
richesse locale, mais à la quantité de richesse que ce 
territoire peut capter », explique M. Davezies. Une 
vérité que ce professeur d’économie rappelle régulière-
ment aux collectivités qui le consultent en tant 
qu’expert. 

Le secret de la réussiteLe secret de la réussiteLe secret de la réussiteLe secret de la réussite    ? «? «? «? «    Capter la Capter la Capter la Capter la 
richesse à l’extérieur du territoire…richesse à l’extérieur du territoire…richesse à l’extérieur du territoire…richesse à l’extérieur du territoire…    

Mais quelles sont les autres sources de financement 
dont peut aujourd’hui disposer un territoire défavorisé ? 
- Les salaires publics liés à l’emploi public local, qui ne 

sont pas liés aux ressources économiques locales ; 
- Les impôts locaux, de plus en plus exportés d’un 

territoire à l’autre, en particulier les recettes de la 
taxe professionnelle ; 

- Les personnes retraitées, qui représentent 25 % du 
revenu déclaré et sont d’importants consom-
mateurs ; 

- Enfin, le tourisme, « enjeu colossal en France », car 
la moitié des Français, notamment les populations 
urbaines, se déplacent en France. 
Ce dernier facteur est sans doute le plus repré-

sentatif du phénomène de captation de la richesse. « Le 
tourisme explique largement le rôle nouveau du monde 
rural aujourd’hui : là où certaines communes rurales 
affichent une déprise depuis plusieurs décennies (selon 
les recensements successifs), il s’avère en réalité qu’elles 
concentrent une forte présence de population qui n’est 
pas recensée, car mobile » (résidences secondaires,  

départs en week-end, etc.) Or cette population dépense sur 
le territoire et stimule ainsi son offre de biens et de services 
locaux. Des dépenses qui étaient estimées « à près de 
100 Mds € en 2001 » ! 

… Puis la faire circuler à l’intérieur… Puis la faire circuler à l’intérieur… Puis la faire circuler à l’intérieur… Puis la faire circuler à l’intérieur    !!!!    »»»» 

Ainsi, depuis bientôt 30 ans, il s’est déclenché un méca-
nisme qui est l’inverse de ce que prédisent les théories 
d’économie géographique, puisqu’elles ne renseignent pas 
sur les facteurs de la croissance locale. 

Ce mécanisme se vérifie lorsque l’on étudie la carto-
graphie du développement territorial en France, qui favo-
rise les villes moyennes et encore plus certaines petites 
villes. « On constate que ce sont des facteurs de type créa-
tion du revenu et consommation qui déterminent 
l’évolution des fondamentaux du développement local, au 
bénéfice de territoires pourtant très défavorisés en appa-
rence ». 

« Un territoire a ainsi deux enjeux pour se développer : 
faire rentrer des ressources financières sur le territoire, puis 
les faire circuler à l’intérieur afin qu’elles soient consom-
mées localement. » 

Les acteurs publics locaux doivent élargir leur Les acteurs publics locaux doivent élargir leur Les acteurs publics locaux doivent élargir leur Les acteurs publics locaux doivent élargir leur 
point de vue pour attirer les entrpoint de vue pour attirer les entrpoint de vue pour attirer les entrpoint de vue pour attirer les entreeeeprisesprisesprisesprises 

Pour attirer les entreprises, « le rôle de l’action publique 
locale est majeur. » Mais celle-ci ne doit pas se limiter à 
attirer les entreprises sur une zone d’activité, ou à mener 
des actions de marketing territorial en direction des entre-
prises : « l’attractivité du territoire doit être également 
considérée d’un point de vue résidentiel et touristique, et 
pas seulement économique. » 

Car, à la surprise des économistes qui ont étudié la 
question, le facteur déterminant qui provoque la création 
d’une entreprise sur un territoire, « c’est avant tout le désir 
que le chef de cette entreprise aura de vivre sur ce terri-
toire ». 

««««    Le problème du territoire pertLe problème du territoire pertLe problème du territoire pertLe problème du territoire perti-i-i-i-
nent provient d’un manque d'inent provient d’un manque d'inent provient d’un manque d'inent provient d’un manque d'in-n-n-n-
génieriegénieriegénieriegénierie    »»»»    

L’État attribue des dotations aux com-
munautés de communes afin qu’elles aient 
les moyens de réaliser des projets 
d’infrastructures, qui vont à terme fonder 
l’attractivité du territoire. 

Mais lorsque l’on parle de projets de développement 
économique sur un territoire, il faut différencier la maîtrise 
d’ouvrage de l’ingénierie du projet et de la prospective. En 
effet, les communautés de communes rurales peuvent 
éventuellement être maîtres d’ouvrage pour des projets, 
mais lorsqu’elles sont confrontées à une problématique 
économique, elles se rendent rapidement compte que cette 
ingénierie doit être envisagée et réalisée à un autre niveau. 
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Au bout du compte, seules les communautés de 
communes plus importantes (de 20 000 à 50 000 
habitants) détiennent la capacité de réaliser à la fois la 
maîtrise d’ouvrage, l’ingénierie économique et les 
phases intermédiaires du projet. 

Régions, pays, communautés de communes, Régions, pays, communautés de communes, Régions, pays, communautés de communes, Régions, pays, communautés de communes, 
qui décide de la stratégie économiquequi décide de la stratégie économiquequi décide de la stratégie économiquequi décide de la stratégie économique    ????    

Pour autant, « l’essentiel de la stratégie économique 
des communautés de communes n’est pas forcément 
chez elles », explique M. Guené. La loi du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales a donné 
aux Régions le statut de chef de file du domaine 
économique. Les Schémas régionaux de développement 
économique (SRDE) définissent la stratégie et la 
prospective économique des territoires, et décident des 
aides économiques accordées aux entreprises. 

Mais les SRDE ne sont pas encore en route pour la 
plupart, et la démarche mettra du temps à se mettre en 
place, « pour des raisons institutionnelles, mais aussi 
pour des raisons politiques puisque les régions ont 
changé de main, et cela complique la donne économi-
que » dans les territoires. Les communautés de 
communes, et progressivement les pays, assurent 
toujours à leur niveau cette réflexion prospective sur la 
stratégie économique de leur territoire. 

««««    Il faudra choisir entre pays et fédérations Il faudra choisir entre pays et fédérations Il faudra choisir entre pays et fédérations Il faudra choisir entre pays et fédérations 
de communautés de communesde communautés de communesde communautés de communesde communautés de communes    »»»»    

Les pays, qui normalement devraient être les 
« correspondants » de la politique économique vis-à-vis 
de la Région, « restent encore mal utilisés à l’heure 
actuelle ». Pendant ce temps, l’État, par l’intermédiaire 
des préfets de région, incite les communautés de 
communes qui sont trop petites à fusionner avec 
d’autres. Mais, devenues plus importantes en termes de 
population, ces communautés de communes pourraient 
bien faire concurrence aux pays. 

Ainsi, soutient M. Guené, « il faudra à l’avenir faire 
un choix entre les pays – qui ont la capacité de faire de 
la stratégie économique mais ne peuvent pas investir – 
et les grosses communautés de communes », qui pour-
raient faire de la stratégie et investir en même temps. 
Pour le sénateur de la Haute-Marne, il serait donc inté-
ressant « de privilégier plutôt des contrats de parte-
nariat de communautés de communes », sortes de 
« fédérations de communautés de communes », s’il 
s’avérait que la démarche pays ne fonctionne pas. 

««««    Un territoire rural sur dix Un territoire rural sur dix Un territoire rural sur dix Un territoire rural sur dix 
subit ou ssubit ou ssubit ou ssubit ou suuuubira une crisebira une crisebira une crisebira une crise    »»»»    

Les territoires en crise sont de plus 
en plus nombreux en France, et « dix 
pour cent des communautés de 
communes rurales » subissent, ou vont 
subir prochainement une crise écono-
mique. Vallée du textile depuis 250 
ans, la communauté de communes de 

la Vallée de St-Amarin a perdu en 3 ans 700 emplois sur 
1 700, en raison de la crise textile. 

Considérer ses atouts d’un œil neuf et Considérer ses atouts d’un œil neuf et Considérer ses atouts d’un œil neuf et Considérer ses atouts d’un œil neuf et 
s’inspirer d’as’inspirer d’as’inspirer d’as’inspirer d’autres expériencesutres expériencesutres expériencesutres expériences 

Après un diagnostic des atouts touristiques et histori-
ques du territoire, et en prenant exemple sur une expé-
rience réussie conduite au Royaume-Uni, a germé l’idée 
d’un projet de reconversion économique et touristique d’un 
site historique classé, le Château de Wesserling. Un com-
plexe de bâtiments a été rénové afin d’héberger des hôtels 
d’entreprises pour les artisans et les PME industrielles, des 
ateliers d’artistes, une pépinière d’entreprises, un centre 
des métiers d’art, des commerces touristiques et même un 
écomusée de l’industrie textile, tous soutenus par des servi-
ces communs installés sur le site. 

Une réelle attractivité malgré des contraintes Une réelle attractivité malgré des contraintes Une réelle attractivité malgré des contraintes Une réelle attractivité malgré des contraintes 
fortes au départfortes au départfortes au départfortes au départ    

Chemin faisant, le site a permis le développement des 
synergies dans le secteur du textile puis l’émergence d’un 
véritable « petit système productif local » de la filière tex-
tile. Près de 300 emplois ont été créés en deux ans, et la 
création de 400 emplois supplémentaires, en particulier 
dans les services touristiques, est prévue. Un accès difficile, 
l’éloignement des métropoles, l’absence de centre 
d’innovation, sont autant de contraintes structurelles qu’il a 
fallu assumer lors de la conception du projet. Ainsi, le faible 
coût des loyers (2 €€HT le m² par mois) et la grande qualité 
patrimoniale du site (parc, château, jardins et bâtiments 
neufs) a rendu malgré tout le site très attractif pour les 
entrepreneurs, faisant de ce projet une réussite. 

««««    La crise, c’est moins d’argent au moment où La crise, c’est moins d’argent au moment où La crise, c’est moins d’argent au moment où La crise, c’est moins d’argent au moment où 
on en a le plus besoinon en a le plus besoinon en a le plus besoinon en a le plus besoin    »»»» 

La communauté de communes de la Vallée de St-
Amarin a une population nombreuse (13 000 habitants), et 
bénéficie donc d’un budget conséquent (39 M€). Mais 
pour réaliser un tel projet, elle a dû engager 12 M€, un 
investissement important à l’échelle du territoire et donc un 
risque important étant donné son envergure. Au niveau du 
pays, le groupement a plaidé pour que ce projet 
d’investissement devienne intercommunautaire, mais « si 
les autres intercommunalités ne sont pas elles-mêmes dans 
une logique de crise, il restera difficile de mobiliser les soli-
darités ». 

««««    Quand le territoire est en crise, il faut roQuand le territoire est en crise, il faut roQuand le territoire est en crise, il faut roQuand le territoire est en crise, il faut rom-m-m-m-
pre avec les habitudespre avec les habitudespre avec les habitudespre avec les habitudes    »»»»    

Si les acteurs économiques du territoire ont répondu 
présent rapidement, « un projet d’une telle envergure n’est 
pas dans leur habitude ». M. Taquard regrette ainsi que 
« lorsque survient une crise économique grave, les schémas 
de raisonnement sont les mêmes que dans les périodes 
normales, où l’on accompagne l’emploi par des zones 
d’activités et de l’appui aux entreprises ». Car à l’heure 
actuelle, il n’existe aucune « boîte à outils » sur le sujet qui 
puisse expliquer aux acteurs publics comment réagir. Pour 
M. Taquard, « les acteurs publics ne doivent pas avoir peur 
de rompre avec les habitudes et d’intervenir en faveur des 
entreprises en cas de crise. Sinon, elle ne se résoudra ja-
mais ». 

����     3 3 3 3 ����     



 

 
 

Le soutien économique aux petites entreprises : que ls leviers d’action pour les communautés de commune s ? – Juin 2006 

 
Danielle Nicolas 
Présidente de la Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat
de Meurthe-et-Moselle 

Gilles Garry 
Directeur de la 

CC Cher-Sologne 

 
François Frénéat 
Directeur adjoint de 

l’Agence de développement 
Action 70 

Jean-Vincent 
Boussiquet 

1er Vice-Pdt de l’APCM 
Pdt du Conseil de 
développement 

du Pays Chinonais 

 
Emilien Lefranc 
Chef d’entreprise, 

Vice-Pdt du Conseil 
de développement 
du Pays de Bray 

Aider les petites entreprises à Aider les petites entreprises à Aider les petites entreprises à Aider les petites entreprises à 
recruter sur le plan localrecruter sur le plan localrecruter sur le plan localrecruter sur le plan local    

Pour la communauté de communes 
de Cher-Sologne, l’aménagement de 
zones et l’immobilier d’entreprise sont  
« des outils nécessaires » pour attirer 
les entreprises lorsqu’on ne dispose 
d’aucun autre dispositif. « Mais les 
entreprises déjà présentes ont elles 

aussi des attentes fortes à l’égard de la communauté, 
avertit M. Garry, et leur accompagnement ne doit 
surtout pas se faire au détriment de l’attraction de 
nouvelles entreprises ». 

C’est ainsi qu’après les premières étapes 
d’aménagement liées à l’immobilier, des outils 
d’accompagnement des entreprises ont été développés 
par la communauté de communes. Une Maison de 
l’emploi a été mise en place afin d’apporter des 
réponses aux entreprises sur la problématique des 
ressources humaines. « Un sujet transversal qui touche 
à la fois les artisans et les petites entreprises du 
territoire, en particulier ceux qui sont mal armés pour le 
recrutement », faute de compétences. 

Les besoins des entreprises dans ce domaine se sont 
vite orientés vers le recrutement, et un outil Internet, 
« la Candidathèque » a été développé. Il permet aux 
entreprises d’identifier facilement les compétences des 
personnes en recherche d’emploi sur le territoire, tout 
en permettant à ces dernières de connaître les entre-
prises afin d’accéder aux emplois proposés. 

S’il existe des sites Internet nationaux qui apportent 
le même service, « ceux-ci sont sont payants, ne 
proposent pas d’informations de proximité et restent 
méconnus des petites entreprises », note M. Garry pour 
justifier l’existence de cet outil. « Son avantage est de 
pouvoir cibler les offres sur notre territoire. » 

Compétence dans l’iCompétence dans l’iCompétence dans l’iCompétence dans l’immobiliermmobiliermmobiliermmobilier    

Le Conseil général de la Haute-
Saône, département à caractère rural, 
a marqué sa volonté d’accompagner la 
structuration du département en 
communautés de communes en 
finançant les postes d’agents de 
développement économique dans ces 

groupements. Il a confié à Action 70, son agence de 
développement, la mission d’animer ce réseau d’agents 
afin de permettre les échanges d’expériences. Action 70 
répond également aux sollicitations des collectivités, par 
exemple pour un projet d’acquisition de friches 
artisanales ou industrielles, en mobilisant les acteurs 
économiques locaux afin d’évaluer sa faisabilité. 

Le statut de SEM d’Action 70 lui permet d’intervenir 
en matière d’immobilier d’entreprise, via notamment un 
programme départemental d’hôtels d’entreprises. Ce  

programme est jumelé avec un label qualité départemental 
accordé aux implantations immobilières d’entreprises. Pour 
M. Frénéat, « l’intérêt de ce dispositif est de servir 
d’amorçage pour une zone d’activités en cours 
d’aménagement, l’idée étant de capter les entreprises puis 
de leur permettre de s’installer définitivement sur le terri-
toire grâce à une offre foncière adaptée. » 

Compétence en gestion des Compétence en gestion des Compétence en gestion des Compétence en gestion des 
déchets des edéchets des edéchets des edéchets des ennnntreprisestreprisestreprisestreprises 

La communauté de communes du 
Lunévillois a commencé à mettre en place 
début 2006 et pour 3 ans une démarche 
collective de gestion globale et durable 
des déchets d’entreprises de tous secteurs 
d’activités (artisanat, commerce, industrie 
et agriculture). Une étude menée conjoin-

tement par les trois chambres consulaires du département 
de Meurthe-et-Moselle – parmi les premières en France à 
disposer d’agents en charge de l’environnement – a permis 
de d’évaluer le gisement des déchets et de connaître les 
pratiques des professionnels. 

Outre la mise en place de systèmes optimisés de col-
lecte, la communauté de communes maître d’ouvrage a 
mobilisé les chambres consulaires pour mener des missions 
d’information, de formation, de diagnostic et 
d’accompagnement des entreprises afin de les sensibiliser à 
cette démarche. Il est projeté d’élargir la démarche à 
l’échelle du pays, mais aussi, souligne Mme Nicolas, « à 
toute communauté de communes qui se montrerait inté-
ressée par ce type d’opération collective ». 

««««    Renforcer le dialogue avec les Renforcer le dialogue avec les Renforcer le dialogue avec les Renforcer le dialogue avec les 
chambres consulaireschambres consulaireschambres consulaireschambres consulaires    »»»» 

La mobilisation des territoires en faveur 
des entreprises souffre d’une multiplication 
des aides et d’un « saupoudrage » à tous 
les échelons. Les entreprises sont souvent 
perdues faute de repères, et souffrent 
parfois des délais souvent très longs exigés 
pour le traitement de leurs demandes. Ces 
problèmes pourraient être évités grâce à 

un meilleur dialogue avec les chambres consulaires, qui 
peuvent apporter des compétences, ou même entre 
communautés de communes, les territoires voisins 
disposant eux aussi d’une compétence et d’une stratégie 
que les élus se doivent de connaître. 

««««    Le conseil aux entreprises ne Le conseil aux entreprises ne Le conseil aux entreprises ne Le conseil aux entreprises ne 
doit pas s’improviserdoit pas s’improviserdoit pas s’improviserdoit pas s’improviser    »»»»    

Pour soutenir certains aspects du déve-
loppement économique, « il faut disposer 
de compétences pointues dont même les 
grandes communautés d’agglomération ne 
peuvent pas toujours se doter ». Si trouver 

ENVIRONNEMENT ET IMMOBILIER… 
LES COMPETENCES TERRITORIALES MOBILI-

SABLES PAR LES GROUPEMENTS 

LES ORGANISATIONS CONSULAIRES : 
UNE EXPERTISE ET UNE COMPETENCE 
DE MOBILISATION DES ENTREPRISES 

����     4444    ����     



 

 

Le soutien économique aux petites entreprises : que ls leviers d’action pour les communautés de commune s ? – Juin 2006

 

Stéphane 
Thomas 

DRCA du Centre 

Loïc Oisel 
Boulanger à Lanvol-

lon Plouha 

 
Bernard Guesnier 
Professeur en Sciences 

Économiques, 
Dir. du laboratoire IERF, 
Université de Poitiers 

des locaux à une entreprise est une mission que toute 
communauté de communes peut assurer, la gestion 
d’une transmission d’entreprise, la conduite d’actions 
collectives ou l’accompagnement d’une entreprise dans 
une démarche qualité exigent des compétences 
pointues. Les communautés de communes disposent 
rarement de telles expertises, souvent mobilisables au 
sein des organismes économiques. 

««««    Il ne suffit pas d’aider financièrement les Il ne suffit pas d’aider financièrement les Il ne suffit pas d’aider financièrement les Il ne suffit pas d’aider financièrement les 
entreprises, il fautentreprises, il fautentreprises, il fautentreprises, il faut aussi les acco aussi les acco aussi les acco aussi les accommmmpagnerpagnerpagnerpagner    »»»»    

En matière de développement touristique, 
l’accompagnement du petit commerce avec des unions 
commerciales locales, « incontournables si l’on souhaite 
mener des actions en faveur du tourisme local », exige 
également des compétences d’animation dont les 
groupements ne disposent pas forcément.  

Ces derniers doivent donc impérativement s’appuyer 
sur les structures qui détiennent ces expertises, en 
particulier les chambres consulaires « qui sont elles-
mêmes pilotées par des entrepreneurs et sont donc à 
même de les aider à gérer leurs problèmes. » Le Pays de 
Bray a ainsi préféré s’appuyer sur ces compétences déjà 
disponibles sur le plan local plutôt que de recruter. 

Le soutien du FISAC à la moderLe soutien du FISAC à la moderLe soutien du FISAC à la moderLe soutien du FISAC à la moder----
nisation de l’artisanat ruralnisation de l’artisanat ruralnisation de l’artisanat ruralnisation de l’artisanat rural 

Les opérations collectives de moder-
nisation de l'artisanat, du commerce et 
des services en milieu rural    vise à ac-
compagner la mise aux normes, 
l’extension ou la modernisation des en-
treprises artisanales et commerciales. 

Ces opérations sont conduites dans le cadre d’une 
collaboration étroite entre l’État, les Régions et 
Départements, les communautés de communes et les 
chambres consulaires. En région Centre, la maîtrise 
d’œuvre des ORAC est assurée à l’échelle des pays. Les 
financements octroyés – 13,5 M€ depuis le lancement 
de la procédure, en 1998 – ont appuyés plus de 90 M€ 
d’investissements réalisés par les entreprises, sous forme 
d’actions individuelles ou collectives. Plus de 1 800 
projets ont été soutenus, soit une subvention moyenne 
de 6 400 € par entreprise pour des investissements 
moyens de plus de 51 000 €. 

La finalité d’aménagement territorial des ORAC est 
particulièrement forte, puisqu’un projet sur cinq 
concernait le dernier commerce d’une commune rurale. 
Ce sentiment est partagé par les entrepreneurs, qui 
considèrent à 72 % que l’ORAC « a 
permis de redynamiser leur territoire ». 

La communauté de communes La communauté de communes La communauté de communes La communauté de communes 
soutient les services à domicilesoutient les services à domicilesoutient les services à domicilesoutient les services à domicile 

Composée de 15 communes rura-
les, la communauté de communes de 
Lanvollon Plouha souffre d’un manque 

évident de commerces de proximité, « ce qui met en danger 
l’attractivité du territoire, concernant l’installation de nou-
veaux arrivants et le maintien de la population âgée ». 

Le FISAC a été mobilisé pour soutenir le dernier com-
merce dans deux communes, mais la procédure ne peut pas 
être rentable à l’échelle de toutes les communes. Afin de 
limiter les risques financiers et pour redynamiser les cam-
pagnes, le groupement a décidé de soutenir « les opérations 
de portage révélant un caractère de mission de service pu-
blic, dans le respect des règles de la libre concurrence ». Une 
boulangerie a donc été sollicitée pour organiser une distribu-
tion de pain à domicile dans chaque commune, deux à trois 
fois par semaine. 

En partant d’un investissement global d’environ 35 000 € 
(aménagement d’un véhicule et extension du laboratoire) – 
dont 1 500 € pour chaque commune sans commerce et 
750 € pour celles en ayant déjà – et moyennant une médiati-
sation locale de l’opération, les résultats ont été très positifs. 
Deux emplois ont été créés, et la gamme des produits distri-
bués s’est élargie devant la satisfaction des 170 foyers clients 
de l’opération. Enfin, ces tournées représentent aujourd’hui 
50 % du chiffre d’affaires de l’artisan, qui a dû faire face au 
surcroît de travail et à l’obligation de continuité exigée toute 
l’année et par tous les temps. 

Relever le défi de la compétitivitéRelever le défi de la compétitivitéRelever le défi de la compétitivitéRelever le défi de la compétitivité 

Longtemps, les territoires n’ont été 
appelés qu’à participer à des co-finan-
cements de projets. Aujourd’hui, ils doivent 
« relever le défi de la compétitivité », 
notion dont le symbole fort a été en 2005 
le lancement de la politique des pôles de 
compétitivité. Cette notion de compétitivité 
dessine un paysage complexe où les 

communautés de communes doivent trouver leur place, en 
valorisant leurs ressources matérielles et immatérielles et en 
mobilisant les acteurs publics et privés. 

««««    Les territoires n’ont pas attendu la législation Les territoires n’ont pas attendu la législation Les territoires n’ont pas attendu la législation Les territoires n’ont pas attendu la législation 
pour faire du développementpour faire du développementpour faire du développementpour faire du développement    »»»» 

Lorsque les lois de décentralisation en 1982 ont légitimé 
les actions de développement économique des collectivités, 
elles ont favorisé la croissance des aides dont le montant a 
été multiplié par trois en quatre ans. Dix ans plus tard, la loi 
Administration du Territoire de la République a redistribué les 
compétences en donnant naissance à l’intercommunalité et 
en définissant la notion de coopération intercommunale. 
Cependant, c’est la loi Chevènement de 1999 qui a relancé 
la gouvernance locale en créant la notion « d’interêt com-
munautaire ». 

««««    Il n’y a pas de condamnation définitive du Il n’y a pas de condamnation définitive du Il n’y a pas de condamnation définitive du Il n’y a pas de condamnation définitive du 
territoterritoterritoterritoire, juste des territoires sans projetire, juste des territoires sans projetire, juste des territoires sans projetire, juste des territoires sans projet    »»»»    

Ainsi, grâce à l’intercommunalité, les territoires sont pas-
sés d’un état passif à un état actif. Tout d’abord soumis aux 
coûts de production des facteurs, à la distance, à 
l’inaccessibilité, aux temps de transport, etc.,
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le territoire a appris peu à peu à mobiliser : 
- les ressources immatérielles ; 
- les phénomènes d’apprentissage collectif ; 
- le capital relationnel ; 
- le capital social. 

Car le territoire, « ce n’est pas seulement du ter-
rain », ce sont aussi « des acteurs, une population 
locale, une société qui a envie de faire des choses » : le 
territoire est un « catalyseur de processus cogni-
tifs collectifs ». 

Et toute communauté de communes, quelle que soit 
sa taille, peut réaliser ce type de projet global. Selon M. 
Guesnier, en effet, le problème récurrent du périmètre 
pertinent n’en serait donc finalement pas un. 

Pour réussir, il faut «Pour réussir, il faut «Pour réussir, il faut «Pour réussir, il faut «    une gouvernance une gouvernance une gouvernance une gouvernance 
partepartepartepartenariale et un management territorialnariale et un management territorialnariale et un management territorialnariale et un management territorial    »»»»    

La conception et la réalisation d’un projet global sur 
le territoire est possible, sous condition d’une gouver-
nance territoriale entre les acteurs, définie comme « le 
processus d’articulation dynamique de l’ensemble des 
pratiques et des dispositifs institutionnels  entre des 
acteurs géographiquement proches, en vue de résoudre 
un problème productif ou de réaliser un projet2 ». 

Cette gouvernance s’appuie sur un management 
territorial qui doit prendre en compte 4 grands 
principes3 : 
1. « Élaborer et mettre en œuvre des politiques qui 

soient efficaces, équitables, durables et créatives ; 
2. Prendre en compte l’ensemble des acteurs 

d’influence afin d’aboutir à une décision définitive 
plutôt qu’à un « consensus mou » ; 

3. Rendre cohérentes les politiques mises en place à 
tous les échelons territoriaux ; 

4. Évaluer en permanence les effets de ces politiques. » 

… respectant un certain équilibre entre … respectant un certain équilibre entre … respectant un certain équilibre entre … respectant un certain équilibre entre 
gogogogouuuuvernance publique et privée…vernance publique et privée…vernance publique et privée…vernance publique et privée… 

Mais la gouvernance se doit de respecter un certain 
équilibre pour être véritablement efficace, en n’étant ni 
trop forte, ni trop faible. 
- Cas n° 1 : gouvernance publique et privée forte. Une 

économie sectorielle, dirigée par le gouvernement 
central et prenant la forme d’une industrie d’État, 
sera trop rigide pour s’adapter aux mutations. (Ex. : 
construction navale à Brest, industrie sidérurgique…) 

- Cas n° 2 : gouvernance publique et privée faible. Un 
déficit d’intercommunalité et de gouvernance privée 
entre des entreprises isolées peut provoquer une 
concurrence intra-territoriale qui conduira à l’anémie 
et à la désertification du territoire. (Ex. : secteur de la 
confection à Argenton-sur-Creuse.) 

- Cas n° 3 : gouvernance publique-privée 
« équilibrée ». Une coopération intercommunale 
sous forme de gouvernance descendante et décen-
tralisée, alliée à une coordination en réseau entre les 
PME du territoire, peut conduire à des partenariats 
et à une synergie entre public et privé susceptibles 
de donner naissance à un milieu innovateur et 
réactif face aux mutations économiques. (Ex. : 
Communauté de La Rochelle.) 

… et issus d’un consensus collectif coordonné… et issus d’un consensus collectif coordonné… et issus d’un consensus collectif coordonné… et issus d’un consensus collectif coordonné    

Pour réussir dans le domaine économique, les commu-
nautés de communes doivent dépasser le stade de la défini-
tion de l’intérêt communautaire, surtout s’il se résume à 
transférer des compétences à la communauté. 

Elles doivent organiser des « tables de concertation », 
sortes de forums non institutionnels « associant les élus, les 
entreprises, les administrations, les associations et pourquoi 
pas les citoyens », et qui devront « disparaître lorsqu’elles 
ne sont plus utiles ». Le but étant d’élaborer de façon col-
lective, consensuelle et coordonnée des stratégies de par-
tenariat visant à concevoir puis réaliser un projet commun 
de développement sur le territoire. 
2 

Enchevêtrement des espaces de régulation et gouvernance territoriale, 
Jean-Pierre GILLY et Frédéric WALLET, 2005, Revue d’Économie Régionale 
et Urbaine, n° 5, p.701. 
3
 Finalité et modalités du MT, Stéphane DECOUTÈRE in Le management 

territorial, pour une prise en compte des territoires dans la nouvelle ges-
tion publique, sous la dir. de DECOUTÈRE S., RUEGG J., JOYE D. éd. 
Presses Polytechniques et Universitaires Romandes, 1996, p. 32. 

 
La petite entreprise a une sensibilité à 

la santé économique générale des 
territoires mais aussi aux dynamiques 
publiques et privées qui sont de plus en 
plus croissantes. De fait, la vitalité 
économique d’un territoire est le produit 
de trois mouvements, de trois forces : 
- le produit de logiques descendantes de 

législations successives, 
- la rencontre de partenaires, d’acteurs qui sont inscrits 

dans des logiques d’action différentes, 
- et par ailleurs l’intercommunalité, lieu de remontée des 

problèmes, d’expression des difficultés.  
Comment cette intercommunalité, lieu d’interconnexion 

des compétences alliant opérationnalité et légitimité, va-t-
elle trouver sa véritable place ? Et où trouver le gain de 
compétence ?  

Quelques points ont fait l’unanimité au cours de ces 
Rencontres. Tout d’abord l’écoute fondée sur une iden-
tification des contraintes de chacun des partenaires mais 
aussi de leurs atouts spécifiques. A cette écoute, doit être 
associée la non-exclusion des partenaires (toutes les entre-
prises doivent être mobilisées, mais aussi les usagers). Le 
troisième élément, c’est le partenariat sur une durée asso-
ciée à la co-construction. C’est également l’orientation-
projet. Ce qui est important, c’est plus qu’une définition, 
c’est un projet qui peut s’inscrire et se co-générer dans la 
durée, parce qu’il sert les intérêts des uns et des autres : il 
n’est pas limité à la résolution d’un problème. On le voit 
dans toutes les expériences réussies : ce qui importe, c’est 
l’effet formateur et inducteur de ces processus. C’est là où 
l’intercommunalité va venir trouver sa véritable identité au 
carrefour des compétences territoriales. 

Le chantier à ouvrir aujourd’hui, c’est l’analyse de ces 
bonnes pratiques émergentes. C’est là l’opportunité pour 
l’Institut Supérieur des Métiers de conduire un travail pour 
accompagner les changements de logiques qui sont en 
œuvre. 
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